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PPRT de l’établissement SOBEGAL – Commune de Domène – Dossier d’approbation – Estimation mesures foncières

Une estimation sommaire et globale actualisée de 6 M€ du coût d’acquisition des biens
concernés par les mesures foncières (expropriation et délaissement)  a été fournie par
France Domaine le 23 mars 2016.
Une seconde estimation de 5 M€ ne portant que sur les biens touchés par l’expropriation a
été fournie le 17 mai 2016.
Ces documents sont joints à la présente note.

Les montants toutes indemnités comprises et confondues ainsi établis n’ont pas pour objet
de définir les sommes qui seront réellement versées aux propriétaires, mais de permettre
de juger du bien fondé de l’économie générale du PPRT. C’est pourquoi les montants sont
fournis globalement. Le caractère sommaire de leur estimation doit par ailleurs les faire
considérer comme des ordres de grandeur.

Pour bien juger du poids économique des mesures foncières, il convient également de
tenir  compte  des  frais  annexes  et  dépenses  liées  à  la  limitation  de  l’accès  ou  à  la
démolition des biens concernés.

Le coût de démolition a fait l’objet d’une étude détaillée intégrant les surcoûts liés à la
présence  d’amiante,  pris  en  charge  au titre  des  mesures  foncières  en  application  de
l’article L515-19-1 du code de l’environnement.
En raisonnant là aussi globalement et en ordre de grandeur, on obtient un coût d’1 M€.

Le montant financier total des mesures foncières est ainsi estimé à 7 M€.
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